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 Circulaire 04/2020 
  
 A l’attention des clients du 

paquet de prestations 
Médicaments 

  
  

 
 
  
  
Soleure, le 22 avril 2020  
 
 
 
 
 

Médicament Ocrevus de Roche contre la sclérose en plaques – Nouvelle limitation 
inscrite sur la LS à partir du 1er avril 2020 
 
Baisse indirecte des prix par le biais d’un remboursement 
 

 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
Au lieu d'une baisse de prix, l’OFSP a intégré la formulation suivante dans la LS: 
 
Limitation provisoire jusqu’au 31.03.2022 
Pour le traitement des patients adultes atteints de formes actives de sclérose en plaques 
(SEP) récurrente. 
Pour le traitement des patients adultes atteints de sclérose en plaques primaire progressive 
(SEP-PP) pour ralentir la progression de la maladie et réduire l'aggravation de la vitesse de 
marche. 
 
Roche Pharma (Suisse) SA rembourse à l’assureur-maladie auprès duquel était 
assurée la personne au moment de l’achat, et sur demande de celui-ci, la somme de 
Fr. 496.41 pour chaque flacon perforable de OCREVUS conc perf 300 mg/10 ml acheté. 
La taxe sur la valeur ajoutée ne peut pas être remboursée en plus de cette part du prix 
départ usine. La demande de remboursement doit intervenir à partir du moment de 
l’administration. 

 
La SVK dispose d’un processus de demande systématique de remboursement vis-à-vis de 
l'industrie pharmaceutique. Nous demanderons ce remboursement stipulé dans la LS à 
Roche pour chaque facture d’Ocrevus saisie à partir de la date d’achat du 1.4.2020. Le 
montant remboursé sera ensuite transféré à l’assureur ayant droit. 
 
Les demandes de remboursement seront adressées chaque trimestre (au 31.3., 30.6., 30.9. 
et 31.12.) au moyen d’une facture collective adressée à Roche. 

http://www.svk.org/
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Roche est informée de la procédure et l'approuve. 
 
Pendant toute la durée de la limitation actuelle, il est donc primordial que nous recevions 
toutes les factures concernant le médicament Ocrevus afin que nous puissions les saisir 
dans notre système. 
 
Monsieur Jürg Schmid se tient volontiers à votre disposition pour toute question. 
 
 
Avec nos meilleures salutations 
 
 
SVK | FSA 
 
 
 
Roger Schober 

 
   Jürg Schmid 

Directeur  
  

 

 Directeur adjoint   
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